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Introduction 

 

La demande d’agrément correspond à une inscription au programme lait et fruits à 

l’école. Il est obligatoire d’être préalablement agréé pour participer au programme et 

déposer une demande d’aide.  

 

La demande d’agrément consiste en la saisie de ses coordonnées, des coordonnées 

des établissements scolaires susceptibles de bénéficier du programme ainsi que de 

son RIB et autres pièces justificatives selon son profil. 

 

Pour être agréé au programme, il y a trois étapes à suivre : 

 

1) S’inscrire au e-service Lait et Fruits à l’école. Voir guide d’inscription au e-

service Lait et Fruits à l’école  

 

2) Déposer une demande d’agrément via une téléprocédure. 

 
 

3) Obtenir la validation de la demande d’agrément par FranceAgriMer 

 

L’agrément est à renouveler pour chaque année scolaire. 

  

Pour être agréé pour l’année scolaire entière : il faut déposer sa demande 

d’agrément avant le 30 novembre.  

 

Pour être agréé seulement pour la deuxième partie de l’année scolaire : il faut  

déposer votre agrément avant le 15 mai. 

 

https://www.franceagrimer.fr/sites/default/files/2026-05/Guide%20inscription%20e-service%20LFE.pdf
https://www.franceagrimer.fr/sites/default/files/2026-05/Guide%20inscription%20e-service%20LFE.pdf
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Déposer sa demande d’agrément 
 
 

Une fois inscrit au e-service Lait et Fruits à l’école et dès la réception de votre n° de télé-usager, 

vous pourrez effectuer votre demande d’agrément en vous connectant à la télé-procédure, 

https://portailweb.franceagrimer.fr/portail/ (accessible via l’e-service Lait et Fruits à l’école) avec 

l’identifiant et le mot de passe choisis lors de votre inscription. 

 

 

https://portailweb.franceagrimer.fr/portail/
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Vous devez saisir votre numéro de télé-usager (uniquement lors de la première connexion)  

Vous arrivez alors sur votre page d’accueil e-services. 

NB : Si vous souhaitez modifier certaines données personnelles de votre compte usager, veuillez 

consulter le guide d’inscription et de modification portail usager. 

 

Selectionner le e-service Lait et Fruits à l’école Aide pour les distributions 

 

https://www.franceagrimer.fr/sites/default/files/2026-05/Guide%20inscription%20e-service%20LFE.pdf
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Vous arrivez sur la page d’accueil qui vous servira à accéder aux agréments, aux demandes de 

paiements et à vos coordonnées bancaires. 

Le bouton « Coordonnées bancaires » est dégrisé seulement si FranceAgriMer les a déjà prises en 

compte.  

Si vous n’êtes pas agréé, le bouton « Demande de Paiement » sera grisé. Il sera accessible une 

fois que vous serez agréé. Si vous êtes agréé et que le bouton est toujours grisé, c’est que le dépôt 

des demandes de paiement n’est pas encore ouvert pour la période pour laquelle vous êtes agréé. 

 

Pour faire votre demande d’agrément, vous devez cliquer sur « Agréments ». 

 

 

Le tableau récapitulatif ci-dessous s’affiche, vous indiquant pour quelle(s) période(s) vous faites 

une demande d’agrément. En effet, en fonction de la date de dépôt, vous serez agréé, pour l’année 

scolaire entière ou bien uniquement pour la période 2. 
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Cliquer sur « Demander un agrément » : 

Pour les gestionnaires possédant déjà un agrément, il suffira alors de vérifier et confirmer 

les élèments déjà completés ainsi que les pièces justificatives. 
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1- Identification :  

 

Cette page est pré-remplie par les informations saisies lors de votre inscription : seul le type 

d’organisme est à sélectionner. 

 

 

 

 

  



Guide de demande d’agrément – Lait et Fruits à l’école 
Mise à jour le : 09/06/2026 Page 9 sur 20 

2- Bénéficiaires  

Dans cette partie vous devez ajouter les établissements scolaires dont vous serez en charge, 

susceptibles de participer au programme Lait et Fruits à l’école. 

 

Seuls les établissements scolaires peuvent être ajoutés en tant qu’établissements bénéficiaires. 

Veuillez cliquer sur « Ajouter vos établissements bénéficiaires » 

 

 

 

Une fenêtre de recherche apparait pour retrouver vos établissements scolaires. 

Il est préférable de faire la recherche par le n° UAI. En effet, FranceAgriMer est rattaché au 

fichier de l’Education Nationale. 
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Pour les gestionnaires avec de multiples bénéficiaires, il est possible de faire la recherche avec le 

n° de SIREN (par exemple pour les communes). Dans ce cas, la liste des établissements scolaires 

rattachés à la commune apparait. Alors, les informations rapatriées sont celles de l’INSEE, il peut 

donc y avoir des différences avec la réalité. La recherche avec le SIREN affiche tous les 

établissements scolaires de la commune y compris les établissements fermés 

 

 

 

Une fois l’établissement trouvé, cliquer sur « Ajouter à la liste ». 

Pour les colléges avec 1 SEGPA et les lycées avec 1 SEP, la SEGPA ou la SEP s’affichera en plus 

du collége ou du lycée. Si les élèves de cette section bénéficient du programme, elle devra etre 

ajoutée à la demande d’agrément car elle a son propre n° UAI. 

 

L’établissement scolaire s’ajoute alors à la rubrique Bénéficiaires. 

 

 

Nouveauté : Depuis cette année, les effectifs des élèves bénéficiaires sont à renseigner par 

niveau.  

Exemple : si une école primaire est ajouté dans la liste, les effectis de maternelles et 

d’élémentaires doivent être remplis (si l’école possède les deux niveaux) :  
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- Les effectifs de niveaux élémentaires sont illutrés par le symbole  

- Les effectifs de niveaux maternelles sont illutrés par le symbole  

- Les effectifs de niveaux secondaires sont illutrés par le symbole :  

 

Continuer la procédure afin d’ajouter tous les établissements concernés par le programme et, le 

cas échéant, effectuer les modifications nécessaires puis, en bas de page cliquer sur « Suivant ». 

 

Attention : les effectifs à indiquer sont les effectifs inscrits et non le nombre d’élèves bénéficiaires 

du programme. 
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3- Pièces justificatives :  

 

En fonction du type d’organisme séléctionné dans le point 1 « Identification », une ou des pièces 

obligatoires sont demandées et sont listées. 

Cliquer sur l’icône Modifier pour joindre la pièce associée. 

 

 

 

 

 

 

L’ajout de la pièce justificative est matérialisé par un trombonne dans la colonne Pièce jointe. 
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Nouveauté : Une nouvelle pièce justificative obligatoire « Modèle de calcul du nombre 

d’élèves bénéficiaires » doit être rempli par le gestionnaire :  

  

 

 

Le document est téléchargeable en cliquant sur « Modèle »à la fin de la description. Le lien se 

trouve également ici : https://www.franceagrimer.fr/sites/default/files/2026-06/Formulaire%20-

%20M%C3%A9thode%20de%20calcul%20du%20nombre%20d%27%C3%A9l%C3%A8ves%20b

%C3%A9n%C3%A9ficiaires.docx  

 

 

Le bouton « Ajouter une pièce justificative » ne sert que pour l’ajout de pièces non obligatoires. 

 

Après avoir ajouté toutes les pièces justificatives obligatoires, cliquer sur « suivant » en bas de 

page. 

 

4- Projet et Engagements :  

 

Projet : Vous devez indiquer votre projet sur la mise en œuvre du programme au cours de l’année 

scolaire, concernant les distributions, les bénéficiaires et les periodes de mise en œuvre. 

 

 Les données que vous remplissez dans cette partie relevent de votre prévision. Elles 

pourront être modifiées à la fin de la période de distribution, lorsque vous déposerez 

votre demande de paiement. 

 

 

https://www.franceagrimer.fr/sites/default/files/2026-06/Formulaire%20-%20M%C3%A9thode%20de%20calcul%20du%20nombre%20d%27%C3%A9l%C3%A8ves%20b%C3%A9n%C3%A9ficiaires.docx
https://www.franceagrimer.fr/sites/default/files/2026-06/Formulaire%20-%20M%C3%A9thode%20de%20calcul%20du%20nombre%20d%27%C3%A9l%C3%A8ves%20b%C3%A9n%C3%A9ficiaires.docx
https://www.franceagrimer.fr/sites/default/files/2026-06/Formulaire%20-%20M%C3%A9thode%20de%20calcul%20du%20nombre%20d%27%C3%A9l%C3%A8ves%20b%C3%A9n%C3%A9ficiaires.docx
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Nouveauté : Les Territoires d’Outre-Mer éligibles au programme Lait et fruits à l’école 

peuvent demander dans leur projet le cumul des déclinaisons Matin et Goûter :  

 

 

 

 

Engagements : Bien lire les engagements et les accepter en cochant les 3 cases dans l’encadré 

bleu. Vous pouvez alors sauvegarder votre demande d’agrément et cliquer sur suivant. 
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5- Récapitulatif :  

 

Le récapitulatif de toutes les données saisies dans la demande d’agrément s’affiche.  

 

Si la demande d’agrément n’est pas intégralement complétée, une alerte avec le motif des 

anomalies s’affichera en rouge en haut de la page. Pour valider la demande d’agrément, vous 

devez suivre les indications. 

 

Veuillez vérifier vos données puis cliquer sur Transmettre votre demande afin de finaliser le dépôt 

de votre demande d’agrément  
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Une fois l’agrément transmis, un message d’accusé de réception s’affiche. 

 

 

 

Vous recevrez ensuite un mail d’accusé de réception du dépôt de votre demande d’agrément. 

 

 

 

Une fois votre demande d’agrément instruite par FranceAgriMer, vous recevrez un mail avec en 

pièce jointe la notification de la décision (validation ou rejet) de votre demande d’agrément. 

En cas de rejet, vous devez effectuer les modifications demandées et redéposer votre demande 

d’agrément. 

  

 

 

 

Une fois votre demande d’agrément acceptée, vous pourrez : 



Guide de demande d’agrément – Lait et Fruits à l’école 
Mise à jour le : 09/06/2026 Page 17 sur 20 

- Consulter  

- Modifier l’agrément 

- Clôturer l’agrément 

 

 

 

Le tableau ci-dessous vous indique pour quelles périodes vous êtes agréé et pouvez déposer une 

demande d’aide : 
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Modifier l’agrément après un retour de FranceAgriMer 
 

Si votre demande d’agrément vous est retournée pour modification, après avoir consulté la décision 

jointe par mail indiquant les éléments attendus pour procéder à son actualisation, veuillez-vous 

connecter à votre compte e-service : 

 

 

 

Pour modifier votre demande d’agrément il convient de cliquer sur « Demander un agrément » en 

dessous du tableau de calendrier des périodes. 

 

Cela initiera une nouvelle version de demande d’agrément sur la base de la version qui vous a été 

retournée (les établissements et pièces justificatives notamment sont reprises). La mise à jour de 

l’agrément entraine l’interrogation à la base des effectifs élèves de l’éducation nationale. Veillez à 

vérifier les effectifs actualisés avant de transmettre votre demande modifiée. 

 

Après avoir ajouté les nouveaux éléments et/ou nouvelles pièces jointes et accepté les 

engagements, vous pourrez valider et transmettre alors votre demande actualisée d’agrément dans 

l’application. 
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Modifier l’agrément pour actualiser votre projet en cours 
d’année 

 

Pour modifier votre agrément, par exemple pour ajouter ou retirer un établissement de votre projet, 

deux solutions :  

1- Pendant la période de dépôt de la demande d’agrément : 

Pour cela, vous devez vous connecter à votre compte https://portailweb.franceagrimer.fr/portail/, 

puis sélectionner la rubrique « Agréments » et « Modifier l’agrément ». 

La mise à jour de l’agrément entraine l’interrogation à la base des effectifs élèves de l’éducation 

nationale. Veillez à vérifier les effectifs actualisés avant de transmettre votre demande modifiée. 

 

2- Après la période de dépôt de la demande d’agrément 

Il convient de nous contacter à l’adresse e-lfe@franceagrimer.fr en nous précisant les éléments que 

vous souhaitez actualiser. 

 

 

Modifier ses coordonnées bancaires 
 

Les coordonnées bancaires sont transmises avec la demande d’agrément. 

Toutefois, si votre demande d’agrément est déjà déposée et vous ne pouvez plus la modifier, il 

vous est possible de modifier vos coordonnées bancaires en cliquant sur le bouton « Coordonnées 

bancaires » de la page d’accueil. 

 

 

 

https://portailweb.franceagrimer.fr/portail/
mailto:e-lfe@franceagrimer.fr
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Les coordonnées bancaires transmises avec votre demande d’agrément s’affichent ici au statut 

« Actif » 

Les coordonnées bancaires sont modifiables à tout moment. Pour cela, cliquer sur « Modifier mes 

coordonnées bancaires ». 

Dans la fenêtre suivante, cliquer sur parcourir et joindre le nouveau RIB. 

 

 

 

Cliquer sur « Transmettre à FranceAgriMer » puis « Confirmer ». 

Votre nouveau RIB s’affiche alors au statut « Transmis » 
 

 
 
 
Dès validation par FranceAgriMer, les anciennes coordonnées bancaires passeront au  
statut« Archivé » et les nouvelles au statut « Actif » 
 
 

 


